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Nous, les jeunes agriculteurs de cette planète, nous soutenons le droit de tous les jeunes 
agriculteurs d’être des agro-entrepreneurs.

Toute en respectant la diversité de la communauté agricole, en faisant abstraction de la 
taille de l’entreprise agricole, de l'âge, du sexe, de l'orientation sexuelle, de l'origine, à savoir 
les Pays développés ou en voie de développement, l'orientation religieuse et  l’identité 
culturelle, comme les peuples indigènes ou non,

Toute en respectant la terre et l'environnement, en collaboration avec d'autres partenaires 
et en développant des politiques visant à accroître le rôle des agriculteurs dans la lutte 
contre le changement climatique,

Nous sommes prêts à travailler avec une industrie qui sera sur place pour partager, discuter 
et collaborer avec les jeunes agriculteurs afin de faire face aux défis les plus significatifs 
auxquels notre planète est confrontée, à savoir l'insécurité alimentaire, le changement 
climatique, l'instabilité sociale, dans un contexte de respect mutuel et en reconnaissant 
l'importance des jeunes agriculteurs dans la chaîne de valeur.

Nous exigeons des règlements raisonnés qui offrent des possibilités éducatives et profes-
sionnelles qui garantissent aux jeunes agriculteurs une croissance professionnelle appro-
priée et encouragent le renouvellement des générations.

Nous encourageons un cadre réglementaire pour faciliter l'accès à la terre, au capital, au 
marché, à l'éducation et à l'innovation, en fournissant des opportunités adéquates et des 
profits équitables.

Nous, les jeunes agriculteurs de cette planète, nous sommes favorables à travailler avec 
d'autres parties concernées pour garantir la sécurité alimentaire mondiale et fournir des 
solutions qui assurent la stabilité sociale internationale.

Soutiens les jeunes agriculteurs, soutiens l'avenir!

M A N I F E S T E
Au niveau mondial, les jeunes âgés entre 15 et 24 ans sont  presque 1,2 milliards. Ils 
représentent plus de 14% de la population mondiale, dont  quelques  88% des jeunes 
vivent dans des pays en voie de développement  (60% en Asie et 18% en Afrique1). L’on 
estime que le nombre des jeunes devrait afficher une croissance à  7% jusqu’à atteindre 
environ 1,3 milliards d’ici 2030, la date limite pour l’accomplissement des objectives de 
développement durable. Même s’ils ont beaucoup de défis à relever à l’avenir, les jeunes 
agriculteurs constituent, en revanche, un grand nombre des jeunes.  

En Europe, il y a environ 12 millions d’agriculteurs dont seulement 6% ont moins de 35 ans2. 
L’âge moyen d’un agriculteur qui habite notre planète est d’environ 60 ans. Des données 
encourageantes viennent de l’Amérique Latine où les agriculteurs sont 20 ans plus jeunes 
que leurs homologues européens et 25 ans plus jeunes que les agriculteurs Nord-Améric-
ains.  

Etant donné que le mandat des agriculteurs est de nourrir la planète et de garantir la sécu-
rité alimentaire et nutritionnelle, cette situation si alarmante frappe aussi bien l’agriculture 
à longue terme que les jeunes agriculteurs et la communauté internationale. 

Afin de promouvoir un avenir durable et une stabilité sociale dans le monde entier, il faut 
que les jeunes agriculteurs jouent un rôle de premier plan dans la résolution de principaux 
défis du XXIe siècle et qu’ils se dotent de moyens incontournables, pour faire en sorte qu’ils 
interviennent  sur le vieillissement de la population agricole.

Les jeunes agriculteurs du monde entier proposent des conseils et des solutions qui facilit-
eraient leur accès à l’agriculture durable et leur permettraient d’atteindre la durabilité, à 
travers un ensemble de demandes au niveau mondial :  

I N T R O D U C T I O N

i  http://www.un.org/esa/socdev/documents/youth/fact-sheets/YouthPOP.pdf
ii  http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-13-631_en.htm 



Les gouvernements devraient élaborer des politiques pour permettre aux jeunes agricul-
teurs l’accès à la terre. Les autorités nationales, les entités religieuses et les institutions 
culturelles devraient donner la priorité aux jeunes agriculteurs en cas d’une éventuelle 
distribution des terres. Le transfert des terres aux jeunes agriculteurs devrait être encour-
agé par des règlements et des programmes nationaux ou institutionnels. 

Il faudrait établir l'enregistrement des terres pour les agriculteurs alors que les droits d’en-
registrement pour les jeunes agriculteurs devraient avoir un coût abordable.

L'ACCÈS À LA TERRE

Le développement des capacités des jeunes agriculteurs devrait être une priorité pour les 
gouvernements qui sont obligés de lancer des programmes ciblés, en collaboration avec les 
universités et d’autres établissements d'enseignement. Le droit des jeunes agriculteurs de 
recevoir une éducation appropriée devrait être reconnu au niveau mondial, national et 
local. Même s’ils sont formés, les jeunes agriculteurs devraient pouvoir bénéficier des 
programmes, des cours et des masters universitaires de nature pratique et théorique. Les 
systèmes d’éducations traditionnelles et la vérification continue ainsi que la révision des 
programmes d’enseignement devraient tenir compte des points de vue des jeunes agricul-
teurs, de leur  expérience en tant que jeunes apprenants et professionnels. 

L'ACCÈS À L'ÉDUCATION
De nombreux jeunes du monde entier ont du mal à trouver un emploi, y compris les agricul-
teurs. Malgré les efforts accomplis par les jeunes dans l’agriculture, ils se heurtent à de 
nombreuses difficultés dans leur participation au secteur, en premier lieu causées par un 
ensemble d’obstacles à franchir, y compris l'accès à la terre, à l'éducation, aux finance-
ments, à l'innovation et à un manque de règlements facilitant l'accès des jeunes au secteur 
agricole. De plus, il faut ajouter un manque de volonté des générations plus âgées à céder 
leur propre entreprise, y compris les plans de remplacement et les incitations fiscales en 
vigueur. Grace aux jeunes agriculteurs, la planète est en mesure de faire face aux nombreux 
défis qui vont s’étaler au cours des 50 prochaines années, à savoir l'éradication de la pau-
vreté, la sécurité alimentaire, le changement climatique, la stabilité sociale et la croissance 
économique. Par conséquent, il est nécessaire d'établir et de renforcer un plan de renou-
vèlement générationnel. Il est donc essentiel de sensibiliser la génération actuelle des agri-
culteurs sur le renouvellement des générations dans le secteur agricole et de fournir des 
incitations pour ceux qui s’approchent de l'âge de la retraite.

LE RENOUVÈLEMENT GÉNÉRATIONNEL

R E C O M M A N D AT I O N S

Les jeunes agriculteurs s’adressent aux gouvernements nationaux pour obtenir des moyens 
de subsistance plus efficaces dans les zones rurales qui manquent d'infrastructures, nota-
mment d’outils de réseau à large bande, d’un système de santé efficace, d’assistance 
sociale, de routes accessibles, d’installations de loisirs, de banques, d’écoles et d’un 
renforcement du soutien social résultant d’une rencontre parmi les jeunes agriculteurs. Le 
pourcentage de la migration urbaine et environnementale peut être réduit par le biais des 
infrastructures adéquates et en mesure d'accueillir des professionnels qualifiés de toute 
nature. 

UN ENVIRONNEMENT ACCUEILLANT

jet de décisions prises par d'autres acteurs de la chaîne de valeur. 

Afin d’être en mesure de surmonter cet obstacle et d’être reconnus comme des acteurs 
économiques, les jeunes agriculteurs doivent participer activement au débat politique axé 
sur le commerce avec les institutions concernées.

Les jeunes agriculteurs sont prêts à négocier avec les autres acteurs de la chaîne de valeur 
pour revendiquer leurs conditions de marché, les risques de volatilité, ainsi que d'autres 
risques qui devraient être traités tout au long de la chaîne de valeur, sans laisser qu'ils ne 
sont que les agriculteurs à payer le prix.



Il faut encourager les jeunes agriculteurs à promouvoir l’égalité des chances, sans discrimi-
nation de genre, d’éducation, d’origine, de la dimension de l’entreprise agricole, d’orienta-
tion sexuelle et religieuse.

L’ÉGALITÉ DES OPPORTUNITÉS

Les jeunes agriculteurs ont besoin d'aide pour la création de leurs propres institutions, 
telles que les Associations, les Coopératives, les Organisations et les Mouvements reconnus 
par les autorités nationales, afin de nouer des liens et de collaborer avec des partenaires et 
des décideurs politiques. 

Qui plus est, les gouvernements et les autres parties intéressées devraient considérer ces 
institutions comme des partenaires précieux, de sorte que ces processus facilitent les activ-
ités de promotion des jeunes agriculteurs, tout en renforçant leurs habilités institutionnels 
et en leur donnant une voix et un sens d’appartenance. 

CAPACITÉ INSTITUTIONNELLE

La promotion du secteur agricole, en tant qu’opportunité d’emploi valable pour les jeunes, 
joue un rôle essentiel dans la propagation d’une image positive du secteur agricole parmi 
les sociétés; toutefois ceci devrait être intégré à l’éducation des jeunes. 

Les consommateurs et la société civile doivent être renseignés sur le secteur agricole dans 
son ensemble par le biais de bonnes et efficaces pratiques agricole, tout en sensibilisant les 
consommateurs sur le rôle multifonctionnel de l’agriculture y compris les trois dimensions, 
c'est-à-dire la dimension économique, sociale et environnementale. 

LA PROMOTION DES AGRICULTEURS

Les gouvernements devraient faciliter l’accès des jeunes agriculteurs aux financements, 
aux crédits, aux contributions et aux assurances ainsi qu’à l’éducation et aux cours de 
formation portant sur la création des plans économiques et d’entreprise. 

Les institutions financières devraient créer un cadre pour les jeunes agriculteurs et faciliter 

L’ACCÈS AU FINANCEMENT, AU CRÉDIT, AUX CONTRIBUTIONS 
ET À L’ASSURANCE 

Les jeunes agriculteurs devraient avoir accès à certaines informations, telles que les prix du 
marché, les informations météorologiques et les innovations et les recherches sur les 
produits. Ces informations doivent être transparentes, actualisées, faciles à comprendre et 
applicables avec effet immédiat. 

L'ACCÈS À L'INFORMATION

L'accès au marché et à la chaîne de valeur est parmi les problèmes les plus importants qui 
frappent le secteur agricole de sorte que, dans la plupart des cas, les agriculteurs font l'ob-

L'ACCÈS AU MARCHÉ ET À LA CHAÎNE DE VALEUR

L'agriculture n’a pas cessé de se renouveler et les agriculteurs ont toujours été les respons-
ables des innovations dans l'agriculture. Si adéquatement impliqués, les jeunes agricul-
teurs peuvent devenir les alliés par excellence de la recherche et du développement.

Les résultats de la recherche et du développement devraient être partagés par les jeunes 
agriculteurs. L'innovation dans la recherche devrait être soutenue par toutes les parties 
concernées, comme les organisations gouvernementales et non gouvernementales, le 
secteur privé, les chercheurs et les agriculteurs. 
Les jeunes agriculteurs devraient avoir la possibilité de s’appuyer sur les résultats de la 
recherche, grâce aux programmes de formation, tels que la divulgation, la gestion et la 
création d'innovation ou bien d'autres, afin d'améliorer leurs compétences et de promou-
voir le partage des connaissances. Les scientifiques devraient être conscients des prob-
lèmes des jeunes agriculteurs à inclure dans la recherche.

Les systèmes éducatifs classiques devraient être intégrés à des formations dans les entre-
prises agricoles, y compris une approche pratique et directe avec les agriculteurs. 

L'ACCÈS AU SAVOIR ET À L'INNOVATION

l'échange d'informations, des cours de formation et de renforcement des capacités. De 
plus, elles devraient également réduire les taux d'intérêt sur les prêts pour les jeunes agri-
culteurs, afin de faciliter l'accès au secteur agricole et l'efficacité du processus de produc-
tion. En outre, il faudrait considérer la possibilité d'utiliser des outils secondaires non con-
ventionnels, tels que le capital intellectuel (propriété intellectuelle, plan d'entreprise, 
production innovante) ; l’élevage du bétail ; et les produits.


